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Didier Lohri, l’anarchiste local
PERSONNALITÉ 2015 Le 

syndic de Bassins est 

finaliste du concours, 

pour la réalisation de sa 

salle polyvalente faite 

avec le bois communal. 

RODOLPHE HAENER 

rhaener@lacote.ch 

Assister à une 
séance du Conseil 
communal de Bassins 
relève toujours du 

théâtre, tant le syndic Didier 
Lohri, tenant le premier rôle, 
attise les passions, les ran-
cœurs et, parfois, la mauvaise 
foi. Imposant, doté par la na-
ture d’une tête bien faite, bien 
que dure, l’homme ne cesse 
d’être en proie aux attaques de 
ses adversaires politiques vil-
lageois, tout en pouvant 
compter sur de solides, et ma-
joritaires, soutiens. C’est ainsi 
qu’il a échappé à trois référen-
dums, cherchant, de près ou 
de loin, au détour de prétextes 
techniques et parfois périphé-
riques, à désavouer dans les 
urnes ce syndic que l’on quali-
fie, et lui avec, d’atypique.  
A chaque fois, d’ailleurs,  
Didier Lohri se donne pour 
perdant, et prépare sa lettre de 
démission dans le plus grand 
secret. Il faut alors le voir lors-
qu’il découvre en direct les ré-
sultats de ces votations: c’est 
une explosion de joie et d’in-
crédulité qui anime un visage 
soudain redevenu enfantin. Et 
ce n’est pas feint: non, Didier 
Lohri est toujours le premier 
surpris par le fait qu’on ne l’a 
pas encore mis au placard. Et, 
naturellement, il est le pre-
mier touché par le plébiscite 
dont il fait l’objet, depuis dix-
huit ans que dure son mandat 
à la tête de son village. 

Un «bagarreur»… 
Mais le «bagarreur» qu’il est 

n’en reste pas moins insensi-
ble aux critiques, et quand il 
tente de faire bonne figure à 

des questions de journalistes 
sur la difficulté à tenir son rôle 
dans la tourmente, c’est un de 
ses proches qui, l’accompa-
gnant un jour au café, confie: 
«C’est beaucoup plus dur qu’il 
ne le dit!» Alors, pour oublier 
les soucis, Didier Lohri, à qui 
il arrive de se qualifier lui-
même d’ours, fonce à Berne 
assister aux matches de son 
équipe de hockey favorite. En 
famille. De quoi le gonfler 
d’énergie. 

... qui perd patience 
Bagarreur dans l’arène politi-

que, Didier Lohri l’est assuré-
ment. Jouissant de bonnes dis-
positions dans l’art de la 
dialectique, redoublé d’un 
tempérament qui en fait un 
bûcheur infatigable, il ne re-

fuse jamais de se prêter au jeu 
du débat contradictoire. Il se 
fait alors courtois, répond pa-
tiemment point par point et 
puis… Et puis parfois le syn-
dic de Bassins perd patience, 
fulmine et, n’en pouvant plus 
d’être attaqué sur des détails, 
cède à sa bonne conduite pour 
devenir parfois blessant. Ja-
mais par des grossièretés, 
mais par l’implacable mécani-
que de sa logique et la réaffir-
mation de son expertise. En 
somme, il est le plus gentil des 
garçons, mais un gentil garçon 
qu’il ne faut pas trop chercher. 

Même ses «ennemis» du 
Conseil régional lui concè-
dent un certain talent. Mais 
alors un talent doublé d’un en-
têtement. Le syndic de Mies 
Pierre-Alain Schmidt, dépê-

ché par le Conseil régional 
pour convaincre les Bache-
nards d’adhérer à cette asso-
ciation de communes il y a 
quelques années, avait, sans la 
moindre animosité, dit de lui: 
«Didier Lohri a peut-être raison, 
mais à quoi bon avoir raison 
tout seul?» 

Homme de convictions 
Dix-huit ans donc que Didier 

Lohri gère sa commune. Et 
pendant ce temps, Bassins, vil-
lage «banal» du pied du Jura, 
en est devenu un bourg pré-
curseur: la piscine couverte, 
d’abord, qui a fait tant d’émules 
dans la région. Et aujourd’hui 
la salle polyvalente, construite 
à 65% avec le bois de la forêt 
du village. Ce qui lui vaut au-
jourd’hui d’être en lice pour le 

prix de la Personnalité La Côte 
2015. Une «œuvre» qui s’ins-
crit parfaitement dans sa vi-
sion de la politique: convaincu 
que le poste de syndic de vil-
lage est «le plus beau métier du 
monde», il n’attend pas, ou 
peu, des autres pour faire 
avancer son village, quitte à 
renforcer sa réputation de soli-
taire. Didier Lohri ne se dit 
d’ailleurs pas anarchiste (et 
démocrate) pour rien: pas 
l’anarchisme dans l’acception 
généralement mal comprise 
consistant à semer le chaos; 
non, l’anarchisme affirmant 
que le pouvoir ne peut être 
bien exercé par celui qui en 
hérite et bien vécu par les  
administrés que dans de peti-
tes structures. La proximité, 
donc. Au XIXe siècle en 

France, certains intellectuels 
de la gauche naissante, en de-
hors de tout marxisme, ci-
taient d’ailleurs pour idéal le 
fonctionnement… des com-
munes suisses. Oui, la Confé-
dération comme aboutisse-
ment de l’anarchisme: il n’est 
jamais inutile de le rappeler. 
Et Didier Lohri le sait bien. 

Car Didier Lohri est de ceux-
là: un village pour améliorer la 
vie des habitants et la politi-
que comme outil pour mener 
des projets à terme, quand 
bien même, de nos jours, seuls 
20% (les bonnes années) d’un 
budget communal sont réelle-
ment entre les mains d’un syn-
dic. Une piscine couverte, 
donc, une salle polyvalente et 
bientôt des appartements à 
loyers modérés. Un syndic 
pour faire rayonner sa com-
mune loin des utopies et mal-
gré les conflits régionalistes. 
Didier Lohri, ses projets fédé-
rateurs et ses ressources loca-
les, fait avancer la sienne. 
Tout en fournissant régulière-
ment du travail aux journalis-
tes. Un «atypique» qui  
pimente la vie. 

Lundi: portrait de Jacques Monnier et  
Daniel Rossellat

Didier Lohri, syndic de Bassins depuis dix-huit ans, vient d’inaugurer une salle polyvalente faite en bois. CÉDRIC SANDOZ

COMMENT VOTER? 

Par SMS: envoyer LC PERSO code 
(exemple: LC PERSO 00); 1 fr./SMS 
Par courrier: «La Côte» Personnalité 
2015, route de Saint-Cergue 293,  
CP 1256, 1260 Nyon 1 
Par Internet: personnalite.lacote.ch 
Par mail: personnalite@lacote.ch 

Codes des candidats finalistes: 
01 - Les Filles de la Roulotte 
02 - Didier Lohri 
03 - Jacques Monnier 
et Daniel Rossellat 
04 - Laurent Perroton 
05 - Stéphane Richard 

Vote ouvert jusqu’au 8 février 2016.

NYON Les collaborateurs de 

la Ville décideront par un 

vote interne de la reprise 

des négociations sur leurs 

conditions de travail. 
Des représentants de la Munici-

palité de Nyon et du Syndicat 
des services publics (SSP) se 
sont réunis à la fin de l’année 
2015, en présence de la préfète 
Chantal Turin, dans le but de 
trouver une issue au blocage 
constaté dans leurs discussions. 

Au terme de cette séance, les 
deux parties se sont entendues 
pour organiser un vote portant 
sur la reprise des négociations 
auprès des collaborateurs de la 
ville de Nyon. 

Organisation du scrutin 
Le Service de l’administration 

générale de la Ville a été chargé 
d’organiser ce scrutin, en coor-
dination avec le SSP, qui se dé-
roulera entre le 29 janvier et le 
19 février. Les résultats seront 

communiqués mardi 23 février. 
La question à laquelle la Muni-

cipalité et le SSP demanderont 
aux collaborateurs de répondre 
est la suivante: «Etes-vous favora-
ble à la reprise des négociations 
sur la base du projet de règlement 
qui vous a été soumis par la Muni-
cipalité?». 

A l’issue du vote, si le oui l’em-
porte, la Municipalité et le SSP 
s’engagent à entreprendre dans 
les meilleurs délais des négocia-
tions pour finaliser le projet de 

règlement en vue d’une votation 
par l’ensemble des collabora-
teurs portant cette fois-ci sur 
son adoption. Dans le cas con-
traire, la Municipalité et le SSP 
s’engagent à reprendre, dans les 
meilleurs délais également, de 
nouvelles discussions sur les 
conditions de travail actuelles. 

Statuts à dépoussiérer 
Les statuts du personnel datent 

de 1965. Après une première dé-
marche en 2009, une commis-

sion paritaire composée de  
représentants de la Municipalité 
et du SSP et de la commission du 
personnel a travaillé pendant  
environ dix-huit mois sur de 
nouveaux statuts.  

En juillet 2015, à la suite d’une 
réorientation voulue par la Mu-
nicipalité d’établir un nouveau 
règlement et non plus de réviser 
le statut actuel, les représen-
tants du personnel ont décidé 
d’interrompre les négociations. 
Une manifestation devant la 
Ferme du Manoir en novembre 
avait réuni une centaine d’em-
ployés affichant leur méconten-
tement.  COM

Une centaine d’employés ont manifesté en novembre. ARCH. SIGFREDO HARO

Vers une reprise du dialogue avec les employés
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